
Stupéfiants  

Vous ne pouvez pas traverser la frontière avec des stupéfiants (drogues) comme le haschisch, 
la cocaïne et l’héroïne, ni les importer ou les exporter. 

Lorsque la Douane les découvre dans un envoi postal, ils sont détruits et vous pouvez faire 
l’objet de poursuites. 

 


